
      

PRÉFET DE LA DRÔME 

Valence. le 16 novembre 201 1 

  

le par : Valérie DELVAL 
2 0426-52-22-09 

Fax 2 04.26-82-21-62 
Courrie : valerie.delvaldrome gouvar 
   

  

ARRETE PREFECTORAL n° 2011320 - 0030 

DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTA
IRES 

AU TITRE D'UNE INSTALLATION CLASSÉE 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

APPLICABLES à la société BE TEXTILE COLOR à Beaumont-les-Valence 

ETUDE DES REJETS DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU » 

Le Préfet de la Drôme, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normes de qualité environnementale dans le 

domaine de l’eau ; 

VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses 

déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU ln directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire 

dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU le code de l'environnement et notamment son titre ler des parties réglementaires et législatives du 

Livre V; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article RS1I-9 du code de 

L'environnement ; 

VU les aeles RAL-LI-T à R211-11-3 du Tire 1 du Livre IT du code de L'environnement relatifs au 

Wrogramme rational d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances 

dangereuses ; 

  

VU 1e décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des 

milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
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20 avril 2005 relatif au programme 
ubstances dangereuses : 

VU l'arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du ational d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
  

  

VU l'arrêté du 30 juin 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses : 

  

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

  

VU l'arrêté du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes : 

Vu l'arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état des eaux de surface : 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées : 

  

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du « bon état » : 

VU la circulaire du 7 mai 2007 définissant Les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances : 
VU la circulaire DGPR/SRT du 05/01/2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation: 

  

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15/01/08 faisant état de la synthèse des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels + 

  

VU l'arrêté préfectoral N° 3035 du 17 juin 1996 ou autre acte administratif antérieur autorisant la société IBE TEXTILE COLOR à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune de BEAUMONT LES VALENCE ; 
   

VU le courrier de l'inspection du 30 août 201 1 qui a proposé un projet d'arrèté préfectoral ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 02 septembre 201 1 : 

VU l'avis du CODERST du 20 octobre 2011 ; 

VU le courrier envoyé le 21 octobre 2011 demandant à l'exploitant dans un délai de quinze jours, des observations à formuler sur le projet d'arrêt 

  

VU l'absence de réponse de l'exploitant dans le délai de quinze jours : 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixé par la directive 2000/60/CE; 

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 
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Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 
rejets de substances dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l'environnement afin de proposer le cas échéant des mesures de 
réduction ou de suppression adaptées: 

  

   

Considérant les effets toxiques. persistants et bionccumulables des substances dangereuses visées par le 
présent arrêté sur le milieu aquatique 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Objet 

  

La société IBE TEXTILE COLOR dont le siège social est situé 4 Allee des Chevreuils - 69380 LISSIEU, 
doit respecter, pour ses installations situées sur le territoire de la commune de BEAUMONT LES 

VALENCE, les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire, qui vise à fixer les modalités de 

surveillance des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et 

quantitative des rejets de ces substances. 
En fonction de ces résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant la fourniture 

d'études technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de 

certaines substances dangereuses dans l’eau. 

      

ARTICLE 2 et d'analyses 

  

rescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvemen 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arêté doivent respecter les dispositions 

de l'annexe 5 du présent arrêté. 

  

2.2 Pour l'analyse de ces substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse acerédité selon 

à norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substance à analyser 

    2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu'il 

aura choisi, avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire 

remplit bien les dispositions de l'annexe 5 du présent arrêté : 

+ Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements et d'analyse de substances dans la 

matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

a. Numéro d'accréditation 
b.. Extrait de l'annexe technique sur Les substances concemées 

+ Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets 

industriels ; 

    + Tableau des performances et d'assurance qual ites de quantification pour l'analyse 

des substances qui doivent être inférieures ou égales à celles de l'annexe 2 du présent arrêté. 

  

+ Attestation du prestataire s'engagent à respecter les prescriptions de l'annexe $ du présent arrêté, , 

conforme au modèle figurant à l'annexe 3 du présent arrêté. 

  

2,4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit 

fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du 
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présent arrêté, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prélèvement et de mesure de débit 
Ces procédures doivent intégrer les points détaillés 
de traçabilité de ces opérations. 

  au paragraphe 3 de l'annexe 5 et préciser les modalités 

  

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'arrêté préfectoral 
complémentaire n° 08-3093 du 17 juillet 2008 à l'annexe I1, sur des substances visées aux articles 3 et 4 du 

présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures visées aux articles 3 et 4. sous réserve du respect 
des conditions suivantes 

- la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et À est respectée 
+ les modalités de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application 

de l'arrêté préfectoral du 17 juillet 2008 répondent aux exigences de l'annexe 3, notamment sur les 
limites de quantification, 

    

  

ARTICLE 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

  

3.1 Première phase d’étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

  

xploitant met en œuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral, le 
programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des effluents industriels de l'établissement dans les 
conditions suivantes : 
liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 
périodicité : 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 
durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation ; 

L'exploitant pourra abandonner la recherche d’une substance figurant en italique (marquée par *) à 
l'annexe 1 si cette substance n'a pas été détectée après 3 mesures consécutives réalisées dans les 
conditions techniques décrites dans l'annexe 5, 

le 

  

32 Rapport de synthèse de In surveillance in 

  

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un 
rapport de synthèse de la surveillance initiale devant comprendre : 
+ Un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. 
Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures 
réalisées. Le tableau comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne relevées au 
cours de la période de mesures, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les limites de 
quantification pour chaque mesure; 

  

  

   

+ l'ensemble des rapports d'analyses réalisées en application du présent arrêté : 
‘dans le cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélèvement des échantillons, l'ensemble des 
éléments permettant d’attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit ; 

  

+ des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 
les origines possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités à 
des produits utilisés; 

    

abandonner la     + des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souh 
surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

+ des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

+ le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). 
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L'exploitant devra préciser la valeur du débit mensuel minimal de référence de fréquence quinquennale 
(QMNAS) de la masse d'eau dans laquelle a lieu le rejet. 1! pourra se baser notamment sur la valeur du 

QMNAS de la station la plus proche qu'il trouvera sur le site internet de la banque HYDRO 
Ghttpr/Aw.hydro.eaufrance.f) à laquelle un coefficient multiplicateur qui est le rapport de la taille du 

bassin versant au point de rejet sur la taille du bassin versant à la station devra être appliqué ou bien. un 
facteur correctif issu d'une modélisation 

  

   

  

sue de la     3.3 Conditions à satisfaire pour abandonner la surveillance d'une substance à ° 

surveillance initiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentes dans Le rejet des eaux 

industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant 

remplie que si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

1. Il est clairement 
dans les rejets de 

  

établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance 
ablissement ; 

  

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

quantification LQ définie à l'annexe 5.2 de l'annexe 5, et reprise dans le tableau de l'annexe 1 ; 

3. 341 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 

qualité environnementale ou, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans 

la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux théorique admissible 

par le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
Quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEp conformément aux explications de l'alinéa 
précédent) 

Au jour de publication du présent arrêté, les NQE sont définies par la directive 2008/105/CE et reprises 

dans l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp sont définies par la cireulaire DE/DPPR 2007/23. 

  

ARTICLE 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

4.1 Seconde phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance pérenne 

  

préfectoral le 

  

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de la notification du présent arr 
programme de surveillance pérenne dans les conditions suivantes : 

= liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, 

dont la surveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance 

initiale en référence aux articles 3.2. et 3.3. du présent arrêté ; 

= périodicité : | mesure par trimestre ; 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

Au cours de cette surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut demander par écrit à 

l'exploitant d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programme de surveillance, 

au Vu du rapport établi en application de l'article 3.2. du présent arrêté et d'éléments complémentaires 

d'informations connues concemant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle Le rejet est associé 

D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux définis à 

l'article 3.3 du présent arrêté et sur demande dûment motivée de l'exploitant. 
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  422 Etude tech 

  

ico-économique 

  

L'exploitant fournira au Préfet sous 18 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral une 
étude technico-économique, accompagnée d'un échéancier de réalisation pouvant s’échelonner jusqu'en 
2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance 
prescrite à l'article 3 du présent arrêté 

1. Pour les substances dangereuses prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE 

possibilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 (2028 pour 
et endosulfan) : 

    

2. Pour les substances prioritaires figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : possibilités 
de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/1 1/CE du 
15/02/06, lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissible dans le 
milieu : possibilités de réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

  

4. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe 1 de la directive 2006/11/CE du 
15/02/06, émises avec un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles 
la norme de qualité environnementale n’est pas respectée : possibilités de réduction à l'échéance 2015 
et éventuellement 2021 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit 
conduire à les supprimer, à les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant 
notamment sur les éléments suivants : 

* les résultats de la surveillance prescrite ; 

   

  

+ l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de n des 
substances dangereuses au sein de l'établissement ; 
+ un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production …) pouvant impacter 
dans le temps qualitativement ou quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 
+ la définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances 
Sur ce point, l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les substances 
dangereuses prioritaires et celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées 
devront répondre aux enjeux vis à vis du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance 
concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d'une 
proposition d'échéancier de réalisation 

  

Pour chacune des substances pour lesquelles l'exploitant propose des possibilités de réduction ou de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l'étude susvisée l'estimation chiffrée pour chaque 
substance concemée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur absolue 
en kg/an et en valeur relative en %). 

  

4.3 Rapport de synthèse de la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 48 mois (4 ans) après notification du présent arrêté préfectoral, 
un rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur le même modèle que celui prévu à l'issue de la 
surveillance initiale et défini à l’article 3.2 du présent arrêté. 
Ce rapport devra conduire l'exploitant à proposer la nature du programme de surveillance à poursuivre 
selon les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technico-économique visée 
au point 42, lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

    

4.4 Actualisation du programme de surveillance pérenne 

L'exploitant poursuit sous 48 mois (4 ans) le programme de surveillance au(x) point(s) de rejet des 
effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

67



ances dangereuses visées dans l'annexe L du présent amété 

du rapport de synthèse établi en référence aux articles À 3.et 

  

« iste des substances dangereuses : sus 

dont la surveillance est retenue sur la bas 
3.3. du présent arrêté : 

      

«périodicité : | mesure par trimestre : 

À durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonetionnement de l'installation : 

En cas d'évolution dans les produits. des procédés. des opérations 0 des pratiques susceptibles d'être à 

Vrigine de l'émission dans les rejets de nouvelles substnees dangereuses au sein de l'établissement. 

rexplotant est tenu d'actualiser le cadre de sa surveilenes à MS nouvelles substances jusqu'à lt 

écation du respeet des dispositions définies à l'article 3.3. 1len informer Y'inspection des installations 

classées 

  

    

  

ARTICLE 5 : Rapportage de l'état d'avancement de la surveillance des rejets 

541 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mesures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont saisis 

Le it de télédéclaration du ministère chargé de l'environnemens Pr à cet effet, lorsque celui-ci sera 

Rendu opérationnel pour la région Rhône-Alpes et sont transmis mensuellement à l'inspection des 

llatons classées par voie électronique avant La fin du mois N+1. 

  

Si ce site n'est pas accessible au moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer ses résultats Sur le 

site mis en place par l'INERIS à cet effet (httpz/rsde.ineris.fr), à la même fréquence et dans les mêmes 

conditions. 

   

Si l'exploitant n'utilise pas Ia transmission électron via le site de télédéclaration susvisé, il est lent 

d'informer l'inspection des installations classées et dans ce cas de lui transmettre mensuellement par écrit 

avant le 15 du mois N+1 un rapport de synthèse “relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N 

imposées aux articles 3.3 et 4.3. 

52 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à l'article 4 du présent arrêté doivent faire 

d'objet d'une déclaration annuelle conformément au dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 

DOS relatif au registre et à la déclaration annuelle des “émissions polluantes et des déchets. Ces 

Téclrations peuvent être éblies à partir des mesures de Surveillance prévues à l'article 3 pour les 

Éssions de substances dangereuses dans l'eau ou par fou ai méthode plus précise validée par les 

Siecs de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions “dans le sol pour les boues produites par 

installation faisant l'objet d’un plan d'épandage. 

ARTICLE 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction ou d’inobservations du présent arrêté 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le. présent arrêté entraineront 

l'application des sanctions pénales et Administratives prévues par le tire Ler du livre V du Code de 

l'Environnement. 

ARTICLE 7 : Dr 

  

des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent exelusivement réservés. 

ARTICLE 8: Délais et voies de recours 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un reeours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble e 

place de Verdun BP1135 38022 GRENOBLE Cedex 1) : 

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la 
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décision leur a été notifiée : 
: parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements En raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour. les intérêts mentionnés aux articles L._211-1 et L. $11-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

  

      

Les liers qui n'ont acquis ou pris bail des immeubles ou mont élevé des constructions dans le voisinage une installation classée postérieurement à l'affichage du présent arrêté ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridict inistrative. 
     

  

ARTICLE 9 : Notification et publicité 
  Le présent arrêté sera notifié au péttionnaire qui devra toujours l'avoir en sa possession et le présenter à toute réquisition 

  

Un extrait de cet arrêté, énumérant toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, est affiché de façon visible et permanente dans l'établissement par Les soins de l'exploitant 
Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Beaumont-les-Valence et tenue à Ia disposition du public. Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l'exploitation de l'établissement, sera affiché pendant un mois à la porte de la mairie par les soins du maire 
Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par es soins du maire et une copie sera transmise à la direction départementale de la protection des populations. 

          

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées à l'exploitant de l'établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Direction départementale des Populations, aux frais de l'exploitant dans deux joumaux locaux où régionaux diffusés sur tout le département, 

ARTICLE 10 : Exécution et copie 

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Drôme, Monsieur le Maire de Beaumont-les- Valence et le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) chargé de l'Inspection des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée 
- le Maire de Beaumont-les-Valence : 

le Directeur Départemental Interministériel des Territoires ; 
- le Directeur de l'Agence Régionale de la Santé ; 
- le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
7 {e Directeur de l'Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Empl 

- le Directeur Régional de la DREAL de Rhône-Alpes Unité Territoriale Drôme-Ardèche; 
= et à Monsieur le Directeur de la société IBE TEXTILE COLOR à Beaumont-les-Valence 

          

Fait à Valence, le 16 NOV. 2011 Le Préfet, 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

Vu pour être annexé 

à l'arrêté n°204460 46 NOV.20N 

    

BE TEXTILE COLOR à BEAUMONT LES VALENCE 

, 0030 

le Préfet 
Pour le Prés 

Las 

  

    

    

    Chartotte LECA 
  

    

    

    

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  
  

    

            

quantiieation à | Valeurs à prendre en 
Andre parles | Lcompte au titre de 

; laboratoires : | l1t:3:3 point 3.1 de a Code | catégorie de | een PAP : 
SANDRE | Substance 10*NQE-MA où 

source : ammexe 5.2 La d 
de la circulaire du 

05/01/2009) 
Nonyphénols 1957 01 3 
NPIOE 6366 01 3 
NP20E 6369 01 3 
Octyiphénols 1920 2 01 1 
OPIOE 6370 2 01 1 
OP20E sn 2 o1 1 
Trainer 19 3 

Pentaromodphényléiner La quantité de 
(BDE 59) — 25 MES à prélever & (incluant le 
Re 2915 pour l'analyse | Tribromodiphényéther 

Hexabromodiphényiéther Du : devra permettre | T'iBDE 28)= 0.005 
BDE 154 _ d'atteindre une 
Heabromedonenyiéner 22 2 LQ dans l'eau de 
Heptabromodiphényléther 10 2 0,05Hg/l pour a 
BDE 183 chaque BDE. 
É 5 ; an 

TrbutyIphosphate 1847 4 oi 820 
Chloroforme 135 2 1 25 
Tétrachloroéthyiène 1272 3 05 100 
Trichioroéthyiène 1286 3 05 100 
Benzène* re] 2 1 100 
Touène® 1778 4 1 740 
Xyiènes (Somme o,m,pJ 1780 4 2 100 

Biphényle” 1584 4 os 17 
Hexachlorobenzène® 1199 01 oi 
Pentachlorobenzène* 1888 002 007 
Filuoranthène Ho: 2 001 1 
Naphtalène 1517 2 005 2 
Benzo (a) Pyrêne aus 001 05     
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Tinite de ses rer atteindre parles |‘ eindre parles | ar.3.3 point 3.1 de 
code | catégorie de | Poratoires: VAP 

ne SANDRE | Substance LQ en ug/ 10*NQE-MA où 
10*NQE (source : annexe 5.2 Sn 

de a circulaire du 
05/01/2009) 

Benzo (4) Hupranthène 7 ] oo: Fe 
Benzo (b) Fluoranthène 16 0,01 u 
Benzo (94h) Pérylène is o01 5=00 
Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 1204 01 
Chloroalcanes Gr Co * 1955 10 a 

Classe 1=208 
Classe 2= 08 

Cacimium et ses composés 1388 2 ne 
Clsse 4 = 15 
Classe 5 = 2.5 

Chrome et ses composés 1389 4 5 EE 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 Fonte de bre de 
Mercure et ses composés" 1387 05 05 
Micke et ses composés 1386 2 10 200 
Plomb et ses composés 1382 2 5 2 
Zee composés 58 | à 10 Fo Sup e 
Thbubiétain cations 2879 002 0,002 
Dibutiétain cation 17 4 0,02 
Monobutyétain cation 2542 a 0,02           
  

++ L'exploitant pourra abandonner la recherche de cette substance si elle n'a pas été détectée après 3 
mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans l'annexe 5. 

Catégorie de Substance 
Substances Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de 

1 |la circulaire du 07/05/07) et de la directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 
anthracène et endosulfan 
Substances Prioritaires issues de l'annexe X de la DCE (tableau À de la circulaire du 
07/05/07) 

  

  

  

  

Autres substances pertinentes issues de la liste I de la directive 2006/11/CE 
3. | (anciennement Directive 76/464/CEE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE (tableau 

B de la circulaire du 07/05/07) 

  

    Autres substances pertinentes Issues de la liste II de la directive 2006/11/CE 
4. | (anciennement Directive 76/464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D 

et E de la circulaire du 07/05/07) 
NOTA T: En cas de plusieurs point de rejets sur le site, U convient d'examiner la nécessité d'établir un tableau spécifique par 
rejet 
NOTA 2: ans Le cas des aliphénol, est demandé de rechercher simultanément les nonlphénol, es oclphénos ainsi 
que les deux premiers homologues d'éthoxylates de nonylphénols (NPLOE et NP20E) et les deux premiers homologues 
d'éthoxylates d'octphénols (OPIOE et OP20E). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans sureolt conjointement 
à celle des nonylphénols et des octlphénols par l'utilisation du projet de norme ISO/DIS 18857-23. Les éthoxylates de 
nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et d'octiphénols dans 
l'environnement 

      
  

1 Pourle Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NE varient en fonction de la duraté de l'eau 
telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOMM, classe 2 : 40 à <50 mg CaCOS/, 
classe 3 : 50 à <100 mg CaCO3I, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOBI et classe 5 : 2200 mg CaCOSI. 
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